
        MAIRIE 

D’AZAY-LE-BRÛLÉ                    EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
          79400                                                               DU CONSEIL MUNICIPAL 
     (Deux-Sèvres)  
 05.49.06.58.75  L’an deux mille vingt-cinq, 
  Le 6 mai à 20 heures 30, 
  Le conseil municipal de la Commune d’AZAY-LE-BRÛLÉ, 
  Dûment convoqué le 28 avril 2025, 
   S’est réuni à la mairie sous la présidence de  
  Monsieur Jean-François RENOUX, Maire. 

Etaient présents : Louis-Marie MERCERON, Éric CUSEY, Virginie FAVIER, 
         Anne-Claire AUGEREAU, François GUILLOT, 

Nombre de conseillers      Pierre ABRIAT, Karine VILLANNEAU et Bertrand QUINTARD 

Municipaux en exercice : 17 Absents excusés :  Fabienne POUZET qui a donné pouvoir à Louis-Marie MERCERON    
Présents : 9           Sylvie MOREAU qui a donné pouvoir à Jean-François RENOUX  
Votants : 13      Catherine PINEAU qui a donné pouvoir à Anne-Claire AUGEREAU 
(dont 4 mandats)     Christelle GIRAUD qui a donné pouvoir à Virginie FAVIER 
  Absents : Éric MILLET, Cécile THOMAS, Thibault BONNANFANT et  
        Stéphanie WANLIN GUERINEAU  

  Secrétaire :  Pierre ABRIAT          

 Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent           

délibérer conformément aux textes législatifs en vigueur.  
Affiché le 12 mai 2025 Monsieur le Président déclare la séance ouverte.   
   

ADHÉSION AU DISPOSITIF DE TRAITEMENT ET DE GESTION DES DOSSIERS DE 
DEMANDE D’ALLOCATIONS DE CHÔMAGE AU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES DEUX-SÈVRES 
(délibération n° 2025-05-11) 
 
Le Conseil municipal d’Azay-le-Brûlé, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Vu le Code Général de la fonction publique et notamment son article L452-40 ; 

 Vu la délibération du Centre de Gestion des Deux-Sèvres en date du 2 décembre 

2013 confiant au Centre de Gestion de la Charente-Maritime l’ensemble du 

traitement des dossiers d’allocations pour perte d’emploi, ainsi que leur suivi 

mensuel, des collectivités territoriales qui lui sont affiliées ; 

 Vu la convention du 24 décembre 2013 relative à la réalisation par le Centre de 

Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime, pour le 

compte du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres, 

du traitement des dossiers de demandes d’allocations de chômage et de leur 

gestion, déposés par les collectivités territoriales qui lui sont affiliées ; 

 Vu l’avenant du 9 décembre 2024 de la convention relative à la réalisation par le 

Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime du 

traitement des dossiers de demandes d’allocations de chômage et de leur gestion, 

signé par le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres 

et le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-

Maritime ; 

 Vu la délibération du Centre de Gestion des Deux-Sèvres en date du 9 décembre 

2024 fixant la tarification applicable aux collectivités et établissements 

utilisateurs du service à compter du 1er janvier 2025 et approuvant la présente 

convention. 



 
Le Maire informe le Conseil municipal que : 

 
- le Centre de gestion a confié, depuis 2014  au CDG 17 le traitement et la gestion des 

demandes d’allocations de chômage déposées par les collectivités et 
établissements affiliés au Centre de gestion des Deux-Sèvres ; 

- le Centre de gestion propose aux collectivités et établissements publics affiliés,  
depuis              le 1er janvier 2020, un conventionnement leur permettant de 
bénéficier des prestations de conseil, d’étude et de suivi des dossiers chômage ; les 
prestations sont refacturées aux utilisateurs du service par le CDG79.  

- le Conseil d’Administration du CDG79, en sa session du 9 décembre dernier, a acté 
l’évolution tarifaire des prestations chômage ; 

- le CDG79 s’engage à mettre à disposition des collectivités et établissements qui lui 
sont affiliés, dans le cadre de la présente convention, les prestations 
suivantes assurées par le Centre de Gestion de la Charente-Maritime : 
 
✓ Etude et simulation du droit initial à indemnisation chômage ; 

✓ Etude des droits en cas de reprise ou réadmission à l’indemnisation chômage ; 

✓ Etude des cumuls de l’allocation chômage avec une ou plusieurs activités 

réduites ; 

✓ Etude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC ; 

✓ Suivi mensuel des droits à l’allocation chômage ; 

✓ Conseil juridique sur les questions d’indemnisation chômage. 

 
- Le CDG 79 prend en charge le droit d’adhésion forfaitaire annuel permettant de 

disposer des prestations précitées. 

- La tarification établie par le CDG 79 pour les prestations d’étude et simulation du 
droit initial, de conseil, de gestion et de suivi desdits dossiers correspondent aux 
tarifs fixés dans le cadre du conventionnement entre le CDG79 et le CDG17 et sont 
précisés dans la convention d’adhésion. Ces derniers demeurent inchangés depuis 
le 1er janvier 2020 sauf pour le conseil juridique. 
 

Etude et simulation du droit initial à indemnisation 
chômage 

150,00 € / 
dossier 

 
Etude des droits en cas de reprise, en cas de 
réadmission ou mise à jour du dossier après 
simulation : 

58,00 € / 
dossier 

Etude des cumuls de l’allocation chômage / activités 
réduites 

37,00 € / 
dossier 

Etude de réactualisation des données selon les 
délibérations de l’UNEDIC  

20,00 € / 
dossier 

 
Suivi mensuel  14,00 € 

(tarification 
mensuelle) 

Conseil juridique  95 €/ heure 
 

Le Maire (Le Président) rappelle que ladite convention ne donne lieu à facturation 
par le Centre de gestion que si la Commune (ou l’Etablissement) utilise les 
prestations proposées. En revanche il est impossible de solliciter le concours de ce 
service facultatif pour le traitement desdits dossiers, sans avoir conventionné au 



préalable. Il précise que la convention proposée est d’une durée d’un an, 
renouvelable par tacite reconduction. 
 
Considérant l’intérêt pour la commune /l’établissement public d’adhérer au 
dispositif de traitement et de gestion des dossiers de demande d’allocations de 
chômage, notamment au regard de la complexité desdits dossiers.  

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 
► DECIDE : 
 
1°) d’adhérer au dispositif de traitement et de gestion des demandes d’allocations 
chômage mis à disposition par le Centre de gestion des Deux-Sèvres, et s’engage à 
rembourser au CDG79 les prestations d’étude et de simulation du droit initial à 
indemnisation chômage, de conseil, de gestion et de suivi des dossiers chômage 
traitées dans le cadre du conventionnement entre le CDG des Deux-Sèvres et le 
CDG de la Charente-Maritime, et selon les tarifs indiqués dans la convention 
d’adhésion ; 
 
2°) d’autoriser le Maire / Le Président à signer la convention d’adhésion, 
 
► PREND L’ENGAGEMENT d’inscrire les crédits nécessaires à la mise en œuvre de 
la présente délibération aux budgets des exercices correspondants. 

 
 

  Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an que dessus. 
   Pour copie conforme.   
       
   Le Maire,     Le secrétaire de séance, 
   Jean-François RENOUX   Pierre ABRIAT  


